
U00 LA SEMIAINE RELIGIEUSE

TITRE Il
De la censure des livres.

CH1APITRE ier

JI)s j»'ela<s pr'éposés à la cenusure des lîvire..
:30. Ceux.à qui appartient le droit d'approuver ou de per-

mîettre les éditions et versions des livres sacrés sont désignés;
clairement plus haut (n' 7)..

31. Que pe'lrsoi.tue n'ose publier dle nouveau des livres con-
41.auiiis par le Siègçe apostolique. Que si, pour une cause grave
et raisonnable, quelque exception extraordinaire paraissait de-
voir être admise à1 cette règle, qu'on ne se la permette jamais
sans en avoir obtenu atupara)vanit la permission dle la Sacrée
Congrégation dle ldex, et en observant les conditions qu'elle
aurai perts

:32. Les écrits conèernant, d'une fa( oni quelconque, les causes
dle Inlatitication et de canonisation des cerviteurq (le Dieu, ne
puvent être publiéls sanîs le bon plaisir de lat Sacrée Congré-
<ra,;tioni des Rites.

:33. La -.iiênae règle s'appliquie aux- colIcCti(>i 's des décrets (le
toutes les Conmgrégations romlai lies. Ces collections ne peu vent
et-e publiées sans autorisation pr'alable, et l'on doit suivre
alors les règles; presemites par les présid ents (le chaque Congré-

:34 Ls vicaires et missionnaires apostoliques doivent suiV' e
fidèleinent. au sujet le toute publication d'ouvrages, les décrets
.e lat Sacrée Congrégattion de la Propagande.

:3.5. L'approbation des -iv'res dont la censure n'est pas ré,ser-
vée, par les présents décrets, au Siège apostolique ou aux Con-
g9rêgatioiis r'omainies appartient al'Ordiniaire du lieu o' e
livres Sont Publiés.

:36. Que les réguliers se souviennent (lue, outre l*autorisation
le lèvêq ne, ils sont tenus, eni vertu d'un décret du sacré concile

ade Trenîte, à obtenir la permission de publier leurs livres du
.supérieur dont ils dépendent. Ces deux permissions doivent être
imîprinmées au commiencenment ou a, la fin de l'ouvrage.

3.7. Si un écrivain habitant Rome fait imprimer un livre iion
A Rome, nmais ailleurs, aucune autre permnissioni n'est nécessaire
îue celle du catrdinal-vicaire de Rome et du maître du Sacré
Palais apostolique.


